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LE XVe CONGRES INTERFEDERAL 
des Mutités, A. C. et A. P. G. du Nord 

s'est ouvert, hier, à Douai 

tes Congressistes à iissue de leur réception à l'Hôtel de Ville de DOUAI. 

Le» Fédérations du Nord des Mutilés, . 
Veuves et Ascendants de la Guerre, des 
Orphelins de guerre, des Anciens Com-1 
battants et des Anciens Prisonniers tien- | 
p.rnt actuellement, a Douai, leur quin-1 
zieme Congres interfederal. 

Entre 9 et 11 heures, les nombreux de-1 
lègue» sont arrives, hier vendredi, venant 
de tous les points lu département. 

Ils ont ete accueillis dans une cité qui | 
™ leur honneur avait largement pavoi
se En outre le te.nps était magnifique. | 

Durant trois jours les congressistes ! 
doivent siéger. Mais, hier, avant de com
mencer leurs travaux, ils ont tenu, tout 
ci abord, a se rendre au cimetière mili- | 
taire, dans la grande nécropole douai-
sienne. et ou reposent tant de héros de I 
la Grande Guerre. 

L'hommage aux Morts 
C'est ainsi qu'à 11 heures, ils se ras- ; 

semblaient Grand Place pour prendre i 
place dans des tramways qui les condui- ! 
^:rent au champ des morts. 

Là ils se recueillirent devant les tertres I 
plantes de stèles et croix de bois. Puis. | 
il» visitèrent les tombes de deux grands l 
animateurs d'Anciens Combattants MM. 
Maurice Screve et Georges Soland. A 
leur n emoire. M. Balavome, président de 
la Fédération des Mutilés dm Nord qui I 
dirigeait la délégation, offrit 1 nomma- : 
go de gerbes de fleurs. 

Etaient présenta : MM. Sagon. vice-
president du Groupe départemental de i 
ICI. N. C : Florimond Dufour. commis- I 
saire général adjoint : Achille Libotte, I 
commissaire gênerai adjoint ; Paul De- ' 

sorbalx. président de l'Union des Muti
les de Valenciennes ; René Dekeirel. pré
sident de l'Association de Dunkerque ; 
Jean Andrieu. président des Groupe
ments des Associations de TU.N.M.R.A.C. 
du Douaisis : Alfred Legrand. président 
des Mutilés du Douaisis ; Alphonse Fa
çon, président de la Section Lilloise de 
l'U.N.M.R.A.C. : Mmes Catoire, presiden-
te du Comité Régional de l'Association I 
d'Aide aux Veuves ; Orélio du Groupe 
des Remplaçants le Tourcoing : MM. 
Maurice Leblond, président de la Fédéra
tion des Anciens Combattants d'Aves-
nes ; Léon Delloque. secrétaire général 
des Mutiles du Douaisis ; Georges Pa-
renty. président de l'Union des Poilus de 
Douai ; Paul Mouchart, trésorier des 
Mutilés du Douaisis : Dupret Léon, se
crétaire adjoint des Mutilés du Douai
sis : René Maincent. vice-président de» 
Mutiles du Douaisis ; Lebacqz, vice-pré
sident de la Fédération des Anciens 
Combattants : Paul Castel, commissaire 
général du Congrès, etc... 

La réception à l'Hôtel de Ville 
Au retour du pieux pèlerinage qu'ils 

venaient d'accomplir à la nécropole, les 
congressistes se sont rendus à l'Hôtel de 
Ville où une réception par la municipa
lité avait été organisée. 

Dans le salon Blanc se trouvaient à 
les attendre : M. Proust, maire, entouré 
de MM. Butruille et Vandenwièle, ad
joints ; Bégard. Nachbaur. Amaury Ri
chard. Robillart et Wargny, conseillers 
municipaux. 

( L I R E LA S U I T » I N D E U X I E M E P A O E I 

La Confédération Nationale des Artisans 
Maréchaux, Charrons et Forgerons 

a ouvert son 29e Congrès, hier, à Lille 

NOTRE INNOVATION 
Comme nous l'annoncions hier, notre journal a décidé d'intéresser plus encore 

si possible, sa fidèle clientèle au « Tour de France cycliste » en organisant à l'oc
casion de cette 29"" épreuve 

ur\ Grand Concours 
qui s'intitulera le 

Grand Concours 
du Tour de France 

Ce sera un concours facile, amusant, court, dont la formule nouvelle passionnera 
TOUT LE MONDE sans exception. 

Il sera facile puisque les réponses ne devront nous parvenir que quelque» jour» 
seulement avant l'arrivée des coureurs. Les concurrents pourront donc désigner, 
presque à coup sûr, le coureur qui se classera 1". 

11 sera amusant puisqu'il n'exigera aucune tension d'esprit ni aucune recherche. 
Il sera court, puisque commençant le 4 Juillet, il se terminera le 20. 
Il sera passionnant puisqu'il joindra l'utile à l'agréable et qu'il ne sera pas néces

saire d'être sportif, pour remporter le 1" PRIX de 

2Q.OOO Frs en espèces 
ou l'un des ^ 3 t * ^ ^ 0 PRIX dont la valeur totale dépasse 

Demain dimanche, nous publierons le règlement et la liste des Prix de notre 

LES REVENDICATIONS 
DES RÉGIONS LIBÉRÉES 

Pour la première fols depuis 30 ans. 
le* artisans ruraux de France ont tenu 
leurs assises dans le capitale des Flan
dres Les congressistes venus de tous les 
i oins de France ont eu hier matin leur 
première reunion dans la salle du Palais 
de la Bourse de Lille. 

M. BOUTIN. président du Syndicat 
départemental, organisateur du Congrès 
necompagne des membres du bureau 
MM GAUDtN et DALMAIS. de M 
FOURNIER. avocat-conseil fit accueil 
aux délègues français et belges et invita 
M. Antonin PEILLON. de Paris, prési
dent de la Confédération. Inspecteur dé
partemental de l'Enseignement Techni
que, membre du Conseil Supérieur de 
1 Agriculture, à présider aux travaux de 
ee 29' Congre». 

S heures t les difficultés de son applica
tion : la question des allocations fami
liales ont ete ensuite développées par un 
délègue de Tours. 

Les travaux se poursuivront aujour
d'hui selon le programme suivant : A 
9 heures précises, questions se rappor
tant au charronnage. Rapport de M. 
GAILLARD. Les Chambres de Métiers. 
Fonctionnement au cours de l'année 
écoulée, suggestions à présenter. Inter
vention de M. Gaillard et des délègues 

! faisant partie des Chambres de Métiers. 
I Exposés de MM. PICHERIT. PROUST 
i et BAYER sur l'Enseignement profes-
I sionnel artisanal. 
| Relations avec le Comité d'Entente 
et d'Action Artisanales. Intervention de 

1 MM. PETER et ROY. 

' -5 Congressistes réunis sur le perron d- la Bourse de Commerce, de LILLE 
' entourant M. GUILBAUT. Vice-Président de la Chambre de Commerce 

iyant à sa droite. M. BOUTIN. Président du St/ndicat Départemental et à 
sa gauche, il. PRILLON. Président de ta Cou fédération Nationale. 

Les délègues se mirent immédiatement 
au travail. Cette première séance com-i 
portait la lecture et discussion des rap- : 
iwrts moral et Iinancier, un rapport d'un i 
ri> lègue de Tours sur les Syndicats obli
gatoires . de M. CROCHART. du Pas-de- i 
Calais sur la propagande artisanale. 

A la Chambre de Commerce 
A 11 h. 30. les congressistes furent 

reçus a la Chambre de Commerce par 
M GUILBAUT. vice-président, entoure I 
de MM Georges WIART et DELATTRE. ] 
M GUILBAUT. après avoir présente les 
excuses de M. Alfred Descamps, ielicita 
les représentants de l'Artisanat rural de 
leur esprit de solidarité et d'avoir com
pris 1 intérêt qu'il j a pour eux a resser
rer le» liens professionnels 

MM BOUTIN et PEILLON remerciè
rent les représentants de la Chambre de 
Commerce. Un vin d honneur fut ensuite 
offert aux invités 

Les travaux 
L £*/>ès-midi a 14 h 30. une scance de 

tr.miux s'c*. ouverte sous la présidence 
de M. :««CJCON 

M THIBAUDEAL. délègue de la Ven
dée a donne lecture de deux rapports : 
sur les organisations professionnelles ; 
sur le brevet de maitrise. La journée de 

A 14 h 30. rapport sur les questions 
intéressant les soins aux animaux et 
l'organisation de l'Enseignement profes
sionnel des Maréchaux-experts par un 
délégué de la Fédération des Maréchaux. 

Relations, au cours de l'année, avec 
1rs marchands réparateurs de machines 
agricoles et les entrepreneurs de travaux 
Hgncoles au sein du groupe înterconfe-
deral des professions connexes a 1 Agri
culture Intervention des délégués de ces 
groupements. 

Questions diverses, procès en provin
ce Responsabilité des accidents, assu
rance, reponsabillté civile, etc.. 

Marechaux-ferrants militaires. 
Election des membres du bureau 
Siège du prochain Congres 

Une réception à la mairie 
Le maire de Lille et.le Conseil muni

cipal recevront ce matin à 11 h. 16. salle 
des adjudications, les membres prenant 
part a ce » Congrès Rassemblement. 
porte des Sahuteaux. ; 11 h 10 La ré
ception sera suivie d'une visite du bef
froi 

D'autre part une réception est prévue 
à 17 h 30 par la Chambre des Métiers 
du Nord et ie soir à 30 h . un banquet 
officiel Hôtel Marécha: 303 rue Solfé-
rino 

Une délégation de la Commission 
de la Chambre signale au ministre 

certains abus et lui demande 
d'y porter remède 

(OC N O T R E R E D A C T I O N P A R I S I E N N E ) 

Comme suite à la décision prise il y 
a quelques jours par la Commission des 
Réglons Libérées, le bureau de cette 
Commission, après entente sur la ren
contre avec le ministre des Finances, 
s est rendu hier, au ministère de.? Fi
nances, où elle a conféré avec M. Marcel 
Régnier. 

Malgré le nombre important de per
sonnalités qui assiégeaient la porte de 
son cabinet, le ministre ne fit pas 
attendre longtemps les délégués qui, 
d ailleurs, ne s'étaient complètes qu'au 
tout dernier moment. 

A 11 heures. I entretien commençait, 
pour se poursuivre pendant une demi-
heure et. lorsqu'ils apparurent dans la 
salle d'attente, ils semblaient fort heu
reux d'avoir pu exposer au ministre des 
Finances, lequel leur avait réservé un 
accueil des plus bienveillant, un certain 
nombre de cas qui provoquent de vives 
réclamations dans leur région. 

M. DES ROTOURS. qui présidait la 
délégation, fit alors connaître qu'il don
nerait, plus tard, des indications sur 
l'entrevue. 

Dans le courant de la journée, il faisait 
communiquer le texte suivant : 

« Comme suite à la décision prise par 
la Commission des Régions libérées de 
la Chambre des députas, le bureau de 
cette commission s est n non ce jour 
auprès de M. le ministre des Finances. 
La délégation, a laquelle s étaient joints 
plusieurs parlementaires des Régions 
Libérées, sous la direction du président 
Des Rotours, comprenait MM COUR-
TfcHOUX. TAILLIANDIER. PASQUIN. 
LENGRAND. TONNELIER, DE DIES-
BACH. APPOURCHAUX. LACOURT. 
DESPREZ-POTie. DELSART, FEUIL
LETTE. BRODEL. 

» M DES ROTOURS. président de la 
Commission, a rappelé tout d abord 
I importante question des prorogations 
de délais demandées par nombre de 
sinistres qui. par suite de circonstances 
indépendantes de leur volonté, n'ont pu 
procéder au remploi dans le délai légal. 
Ii a fait observer qu en dépit des pro
messes faites, maints cas particulière
ment dignes d intérêt avaient fait l'objet 
de décisions de rejet, les autorisations 
de prorogation de délai n étant que 
l'exception. 

» Le ministre a promis formellement 
d examiner avec un large esprit de bien
veillance les dossiers qui lui seraient 
soumis, et a prie qu on lui signale les 
cas particulièrement intéressants. 

» MM. DES ROTOURS. TAILLIAN
DIER. APPOURCHAUX. DE DIESBACH 
ont ensuite évoqué la question du reclas-
>-ement des fonctionnaires des Régions 
libérées licencies et sans emploi depuis 
près de deux ans et ils ont insisté pour 
que les emplois disponibles dans 1 admi
nistration leur soient réservés en exé
cution des engagements pris 

» Sur I assurance que d'aussi justes 
doléances feraient l'objet d'un examen 
attentif. M. DES ROTOURS. puis 
M. BRODEL insistèrent avec des argu
ments précis sur l'urgence du règlement 
des sommes dues aux indemnitaires, 
créanciers du groupement des Industriels 

i sinistrés, et ont rappelé les promesses 
I faites par M. Germain-Martin en mars 
dernier 

» S agissant d ur. règlement qui doit 
être effectue au moyen d un fonds dé 
garantie. M. le ministre a bien voulu 

MARCEL THIL 
reste invincible 

Hier, au Stade Roland-Garros, 
il a battu Carmelo Candei 
aux points en 15 rounds 

F I N D E S E S S I O N 

LA CHAMBRE LIQUIDE 
SON ORDRE DU JOUR 
Projets sur les loyers, ie marché 
du lait, fonds de commerce, etc., 

ont fait la navette 
entre les deux Assemblées 

L'HORRIBLE TRAGÉDIE 
de Haut-Lieu, près d'Avesnes 

LES CORPS DES VICTIMES ONT ÉTÉ TRANSPORTÉS 
HIER AU CATEAU OU ILS SERONT INHUMÉS 

C'était hier jour de marché à Avesnos. 
Tout le monde faisait allusion a la scène 
d'horreur qui s'était, déroulée dans la 
nuit du 28 au 37 d'une façon aussi tra
gique. Tous plaignaient la fin atroce de 
cette femme et des deux enfants de l'as
sassin Henninot et témoignaient leur 
plus profond mépris au père qui s'était 
rendu coupable d un crime aussi odieux 
ayant soulevé la réprobation générale 
dans tout le pays. 

Pendant toute la journée une foule an
xieuse n'a cessé de suivre les péripéties 
des recherches et ce fut un soulagement 
général lorsqu'on apprit que le coupable 
avait été arrêté. Les huées et injures à 
l'adresse de l'assassin ne cessèrent que 

impossible que le feu ait pu se communi
quer au foin. Le lieutenant le prit en
suite par les sentiments 

L'assassin baissa la tête, des larmes 
perlèrent à ses yeux. 

Après une dernière résistance c'est 
l'aveu sur le bout des lèvre», la fin de 
l'angoisse et de la torturé. « Oui. dit-il, 
j ai assomme ma femme puis j'ai étran
glé ma petite Antoinette et ensuite le 
petit Arthur. J'ai ensuite mis le feu au 
foin puis je suis sorti » 

Cette phrase avait causé plus d'émo
tion au lieutenant et à ses gendarme» 
qu'à l'assassin. 

Il fut conduit aussitôt devant M. Ber
nard, juge d'instruction auquel U renou-

L'assassm HSNNINOT à ta sortie de la maison de l'Adjoint. M. MÂNY. 
après avoir été mis en présence des trois cadavres. 

Les aveux du meurtrier 
11 ne noua- a pas .et a possible hier de 

relater entièrement la scène pénible des 
aveux complets de l'assassin. 

Jusque 19 heures Henninot avait oppo
sé les dénégations les plus formelles aux 
magistrats et persistait avec véhémence 
même à soutenir qu'il n'avait pas tué ses 
enfants ni mis le feu à la maison. 

On lui laissa un moment de répit. A 
20 h. 30. M. le lieutenant de gendarme
rie Fortin reprenait l'interrogatoire de 
1 inculpé. Il le laissa faire ses déclara
tions se bornant simplement à les enre
gistrer. Lorsqu'il eut terminé il reprit 
point par point les déclarations faites et 
lui montra diverses contradictions fla
grantes. Devant les mensonges évidents 
Henninot perdit de son assurance. 

Le lieutenant lui fit une description de 
la chambre, des emplacements des lits 
des victimes et de la lampe. Il lui fit 
remarquer que cette lampe communique 
rarement le feu. l'essence ne pouvant se 
déverser. Enfin il lui fit remarquer qu'à 
l'endroit ou elle se trouvait il eut été 

vêla ses aveux puis il fut emmené à la 
maison d'arrêt sous les huées de la •foule 
stationnant aux abords du Palais de 
Justice 

Henninot. qui avait pris un repas fru
gal, a passe une bonne nuit à la maison 
d'arrêt. Hier il a fume des cigarettes 
sans s'inquiéter du crime atroce qu'il 
avait commis et de ses malheureuses 
et innocentes victimes. 

Le père de Madame Henninot et le 
frère de cette dernière sont venus hier 
pour s'incliner devant les restes de leurs 
parents. 

M. Mairesse. père de Mme Henninot., 
a fait placer les restes des victimes dans 
une bière et a 12 h 30 ils quittaient la 
maison de M. Many, adjoint au maire 
pour Le Cateati. 

Le meurtrier avait tenté 
de se suicider il y a un an 
Nous avons relaté que l'assassin avait 

déclaré que sa femme était particulière
ment b:en avec un herbager voisin, qui 
fut entendu par les magistrats, 

( L I R E LA S U I T E I N O E U X I E M C P A G E ) 

liion Marcel TUIL 
Hier soir, nu Stade Koland Garros, a 

l'issue d'un match dan» lequel il met
tait en jeu ses trois titres de champion 
de France, d'Europe et du monde poids 
moyens, Marcel Thil a battu son challen
ger. Carmelo Candei, aux points en 15 
rounds. 

LA MORT SUSPECTE 
D'UN BÉBÉ DE 3 MOIS 

A SASSEGNIES 
La mère, qui avait été arrêtée, 

a été remise en liberté hier matin 
Nous avons relate, hier, l'arrestation 

de Mme Délhaye. âgée de 20 ans. à la 
suite du décès suspect c"e son enfant. 

Le docteur Ttlqueneaux, médecin lé
giste, qui a pratiqué l'autopsie du petit 
cadavre, a conclu à une mort naturelle 
de l'enfant. 

En conséquence. M. lé procureur de la 
République a fait mettre Immédiatement 
en liberté Mme Delhaye. Cette dernière 
a quitté la maison d'arrêt iher matin. 

promettre de faire toute diligence pour 
mettre fin à une situation préjudiciable 
a de nombreuses entreprises et, partant, 
à leurs ouvriers. > 

La séance est ouverte à 15 h. 05. sous 
la présidence de M. Pernand BOUIS-
SON. 

Le gouvernement demandé la discus
sion immédiate de la proposition de loi, 
retour .du Sénat, tendant à supprimer 
pour 1 année 1935 la majoration de 
15 % sur les lovers. 

M. FOUILLAND rappelle que la 
Chambre avait voté la suppression défi
nitive des 15 %. La commission de 
législation civile s'est ralliée, cependant, 
au texte du Sénat de l'article premier 
qui supprime pour un an la majoration 
de 15 . ; mais la commission ne peut 
suivre le Sénat qui a repris l'article 2 
de la précédente loi relatif aux travaux 
mis à la charge des propriétaires. Par 
contre, la commission accepte un amen
dement de M. Cautru relatif aux amé
liorations imposées par les autorités 
administratives et municipales. 

La commission repousse l'article 3 du 
Sénat relatif au délai laissé aux loca
taires. 

Intervention de M. Léon Vincent 
M. i«on Vincent (Pas-de-Calais), 

évoque IVL situation pénible des petits 
industriels qui peuvent être assimilés 
aux artisans, il demande qu'on recon
naisse a ceux-ci les mêmes avantages 
qu'aux locataires chômeurs. 

M. Léon BLHARD. garde des Sceaux, 
demande à la Chambre d'adopter ie tex
te du Sénat, en ce qui concerne la sup
pression pour une année du palier d'aug
mentation de 15 %. Le garde des Sceaux 
donne l'assurance que les textes de la 
commission de législation civile empê
cheront toute expulsion. 11 donne des 
apaisements à M. Léon Vincent au su
jet des artisans chômeurs. L'article pre
mier est voté. 

Un amendement de M. PERKIN ten
dant à la suppression de l'article 2 est 
repousse par 34» voix contra IS7. On 
vote à mains levées un amendement de 
M. JARDEL tendant a supprimer a l'ar
ticle 2 les mots « travaux imposés par 
l'autorité municipale ou administrative». 
L'article 2 est adopté. 

M. GARCHERY demande que l'on 
protège les familles en chômage contre 
les poursuites et les frais de Justice. 

M. Léon BÊRARD répond qu'il veil
lera à ce que soient observées les circu
laires adressées aux parquets afin qu'ils 
fassent preuve de bienveillance a l'égard 
des locataires chômeurs. 

L'article 3 qui né permet oas aux 
propriétaires de reprendre les biens 
loués sans avoir donné à leurs locatai
res un congé régulier, est adopté. 

L'ensemble du projet de loi 
sur les loyers est voté 

L'ensemble du projet est adopte. Séan
ce suspendue. 

L'ORGANISATION DU MARCHÉ 
DES PRODUITS LAITIERS 

A la reprise le gouvernement d- rnanoe j 
la discussion immédiate du projet retour 
du Sénat relatif aux produits laitiers et ! 
aux produits résineux 

( L I R E LA S U I T E E N D E U X I E M E F A C E ) ' 

A U X A S S I S E S D U M O R B I H A N 

LE CRIME DE MICHEL HENRIOT 
fut accompli avec conscience et lucidité 

TELLE FUT L'OPINION EXPRIMÉE HIER PAR 
LE MÉDECIN ALIÉNISTE DEVANT LES JURÉS 

Vannes. 28. — L'ouverture de la deu
xième audience du procès Micel Herinot 
a été marquée par des cris et des coups 
de sifflet qui ont accueilli l'accuse à son 
entrée dans la salle. 

Le calme rétabli, on a entendu lé 
médecin militaire Peyrè de Fontaine
bleau, qui a exposé dans quelles condi
tions il proposa en 1818 Hennot pour 
la réforme. 

Puis le docteur Ceillier. médecin alié-
niste de Paris, a assure que le crime fut 
accompli par Hennot avec conscience 
et lucidité et qu'il a été suivi de simu
lation. Le drame ne présente pas. a son 
avis, de cas pathologique. L'alieniste a 
parlé ensuite du déséquilibre de l'anor-
malite et de la dégénérescence du meur
trier. 

Le docteur Dorso. de Lorient. qui eut 
l'occasion d'examiner le meurtrier, s'est 
étendu à son tour sur la dégénérescence 
physique de Michel Henriot. 

Questions délicates 
Sur une question de M' Beineix. cette 

audience rebondit brusquement. Il s'agit 
de savoir si la victime avait eu de nom
breuses ou de rares relations avec son 
mari, et l'on apprend que Georgette 
Deglave, pour mieux résister à Michel 
Henriot, portait continuellement une 
sorte de ceinture de chasteté. 

La défense en tire des conclusions pré
cises. Le meurtrier n'était-il pas un 
refoulé ? A quoi les avocats de la partie 
civile répliquent en demandant si le 
crime de l'assassin en est modifié. 

Les témoins qui ont vu la scène du 
drame racontent leurs souvenirs. Le 
commissaire divisionnaire de Lorient. 
M. Peyrousère. rappelle qu il fut avisé 
du crime par les Journaux : qu il se 
rendit a Loch-en-Guidél et posa quelques 
Questions à Michel Henriot. 

Il reprit 1 interrogatoire après celui | 
que lui avait fait subir son père, le 
procureur Henriot : il réussit à ramener 
aux aveux. Alors, le commissaire se vit i 
dans l'obligation d'aller prévenir le pro
cureur qui.' à la nouvelle de son fils' 
assassin, s effondra dans un fauteuil.' 

Les témoins qui se sont rendus sur les i 
lieux du crime continuent à défiler. 
M. Roueet. cul'ivatrur. prévenu pari 
Michel Henriot. avertit d'autre* voteras i 
m ff dirigea ver» Loch. En entrant, i 
vit Michel assis qui, ayant pris la car*- i 

bine dans sa chambre, la placée dans 
une flaque de sang en disant : c Ah ! le 
voyou, la canaille ! > 

Le receveur. M. Le Roy. qui reçut 4 
Guidel un appel téléphonique venant de 

Une attitude de Michel HENRIOT 
au banc des accuses. 

Loch, entendit des hurlements suivis de 
coups de carabine. C'est le seul témoin 
auriculaire du drame. 

Les notaires. M. Guegand. qui a reçu 
le testament que lui portait Henriot, 
et M. prudhomme. a qui Henriot de
manda conseil sur la quest-.on-oes assu
rances, déclarent que Michel leur a (ait 
: effet d un homme normal, canable de 
defendre ses intérêts. 

Prorhainc audience a 13 heures. Ce 
n est que lundi soir que les jurés pour
ront donner leur verdict: 


